
ment particulièrement vio-lent de sa fille à l’endroitdes autres membres de samaisonnée. En plus de cequ’elle s’est mise à fumer.L’adolescente, devenuetout à coup irascible, estélève  dans le même éta-blissement que le présumévendeur de stupéfiants. Enfouillant dans la chambrede son enfant, la plaignantedécouvre du chanvre in-dien, soigneusement enfouidans son sac. Tout naturellement,

comme c'est l'habitude enpareille circonstance, l’in-vestigation des limierss’oriente aussitôt autourles fréquentations de l'en-fant. Ce qui les met sur lapiste de Sylvain Obamba,défavorablement connud'eux. Renseignementspris, l'élève de Terminaleécoulerait son produit au-près des autres apprenantsde différents établisse-ments scolaires de Ntoum. Aussi une descente mus-clée est-elle effectuée à son

domicile du quartier Dubaïvendredi dernier, et l'inté-ressé est appréhendé. Enfouillant la maison, les gen-darmes trouvent un cartonà moitié rempli du produità l'état brut et une dizainede bottes de chanvre.Interrogé dans les locauxde la BT, Sylvain Obambaaurait reconnu que cela faitdeux ans qu’il vend l'herbeinterdite. Et qu’il s’approvi-sionnerait à Medouneu, lechef-lieu du départementdu Haut-Komo.
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LE mercredi 13 avril der-nier, au petit matin, lesgendarmes de la Brigadespéciale de police judi-ciaire (BSPJ) ont interpellé,à leurs domiciles, cinqjeunes Gabonais accusésde cambriolages dans deshabitations à Nzeng-Ayong-Dragages, dans lesixième arrondissement deLibreville, et pour déten-tion, consommation etvente de cannabis. Leursnoms: Abdel Nguema Nze(25 ans), Boris MeyoM'Obame (18 ans), JordinKombila (22 ans), ChristArnold Boussengui (18ans), tous domiciliés à Dra-gages, et Janvier NdongBiyoghé (39 ans), habitantle quartier Montalier et

identifié comme receleuret propriétaire présumé ducannabis.D'après trois personnes seprésentant comme des vic-times et ayant requis l'ano-nymat, depuis plusieursannées, les habitants dessecteurs Obane et Bac-à-Terre vivent un véritableenfer.  Tant il ne se passe

plus une nuit sans qu'unemaison ne soit dévaliséepar ces jeunes gens, qui fai-saient ainsi régner la ter-reur dans le périmètre.L'année écoulée, selonl'une de leurs nombreusesvictimes, alors qu'elle ren-tre d'un voyage, elle estsurprise de trouver sa mai-son consumée par les

flammes. Vu l'ampleur desdégâts, elle est cependantétonnée de constaterqu'aucun appareil électro-nique, ni électroménagerbrûlé, n'est trouvé à l'inté-rieur. Ce qui l'amène àconclure qu'il y a vraisem-blablement d'abord eucambriolage avant que lesmalfrats ne mettent le feu

à l'habitation. Ses appréhensions sontcorroborées par le témoi-gnage d'un de ses voisins,qui aurait croisé un certainJordin Kombila transpor-tant une brouette conte-nant plusieurs typesd'appareils. Et malgré lesnombreuses plaintes despopulations, rien n'y a fait. Excédées par cette situa-tion, celles-ci décidentalors de saisir la BSPJ. Lesgendarmes se rendent surplace, guidés par une desvictimes, qui se charge deles conduire dans les diffé-rentes habitations desmembres de la bande, auxfins de procéder à leur in-terpellation. Lorsque lespandores arrivent au do-micile de Janvier NdongBiyoghé, ils le trouventconfortablement assis, for-mant des bottes de canna-bis. Dans la foulée, la victime

qui les accompagne recon-naît aussitôt son écranplasma disparu de chez luidepuis quelque temps, etqui se trouve chez le cam-brioleur présumé. Conduit au poste, NdongBiyoghé révèle que l'écranlui a été proposé par ungroupe de jeunes gens re-commandé par AbdelNguema Nze. Et qu'en cequi concerne la prove-nance du cannabis, il auraitacheté un seul ballot à 10000 francs auprès d'un"frère", qui se ravitailleraità Bitam. Les autres mis en cause, ce-pendant, ont nié en bloc lesfaits de cambriolage quileur sont reprochés. Tou-jours est-il que la bande,qui se fait appeler "BokoHaram", a été placée sousmandat de dépôt vendredidernier, après avoir été en-tendue par le parquet deLibreville.

Les populations enfin libérées d'une bande de voyous ? 
Trafic de stupéfiant à Nzeng-Ayong-Dragages...
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Quelques membres de la bande. A l'extrême droite, le receleur présumé, Janvier
Ndong Biyoghé. Photo de droite: Un des nombreux autres membres du groupe

"Boko Haram" activement recherché par les flics.
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AU lieu de se concentrersur ses études, SylvainObamba, Gabonais de 22ans, élève en Terminale aulycée Soleil de Ntoum, achoisi de s’investir dans lacommercialisation duchanvre indien. Cette acti-vité vient de lui valoir sonarrestation, le vendredi 8avril dernier, par les gen- darmes de la brigade terri-

toriale (BT). Le présumédealer a été déféré, le mer-credi 13 avril dernier, de-vant un juge d’instructiondu parquet de Libreville,qui l’a écroué à Gros-Bou-quet. Ce n’est pas la premièrefois que le jeune homme seretrouve dans le collima-teur des Officiers de policejudiciaire (OPJ) de la bri-gade territoriale. En effet, ily a deux mois, les pandoressont saisis par une dame,qui fustige le comporte-

L'élève du lycée Soleil était aussi un vendeur de chanvre 
...à Ntoum...
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Sylvain Obamba te-
nant sa "marchandise" 
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UN ressortissant nigérian,John Obassi, la quaran-taine, domicilié à Avéa,dans le deuxième arrondis-sement de Libreville, a étéplacé sous mandat dedépôt mardi dernier, aprèsavoir été interpellé à sondomicile, par l'Office cen-

tral de lutte antidrogue(Oclad), pour détention,consommation et vented'héroïne.Le présumé trafiquant ra-conte que pendant qu'ilétait en train de mangerchez lui, il a vu arriver desflics, qui ont procédé à soninterpellation. Entre-temps, le mis en cause, quia sur lui 26 conditionne-ments d'héroïne, les dissi-mule dans sa nourriture. 

John Obassi cueilli avec 26 conditionnements d'héroïne entre les mains
... au quartier Avéa...
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John Obassi de nou-
veau dans le collima-
teur de la justice.

Ph
o
to

 :
 C

O
E

C’était sans compter avec laperspicacité et la vigilancedes policiers, qui n'ont  euaucun mal à retrouver leproduit illicite. Interrogé sur la prove-nance de celui-ci, JohnObassi a avoué se ravitail-ler chez l'un de ses compa-triotes, un certain Bide, qui

serait en réalité l'intermé-diaire entre lui et le four-nisseur, un sujetprénommé Innocent, qui setrouverait être un autre deses compatriotes. Ce der-nier, lui, s'approvisionne-rait à Anambra, un État dusud-est du Nigeria, où il serendrait de temps en

temps. Poursuivant son récit, Johna également révélé qu'ilpaye 130 000 francs pourse procurer le produit pro-hibé. Et que, lorsqu'il lesconditionne en très petitssachets, il les revend à 3500 francs l'unité.

QUATRE ballots de canna-bis ont été trouvés, le 6avril dernier, par l'Officecentral de lutte antidrogue(Oclad), dans le sac à dosde François Yousseu, unCamerounais de 26 ans,domicilié au PK 9, derrièrel'Hôpital d'instructions desarmées Omar-Bongo-On-dimba. L'intéressé, connudes services de police, estsoupçonné de détention,

consommation et vente decannabis. Conduit au poste, Yousseua reconnu être le proprié-taire de la substance ainsisaisie, affirmant qu'il se ra-vitaillerait auprès d'uneconnaissance à lui, un cer-tain Artel, domicilié auquartier dit OPT, à Min-doubé. Il se procurerait leballot à 13 000 francs, qu'ilrevend à 15 000 francs.Déféré devant le parquetde Libreville, il a ensuiteété écroué à la prison cen-trale. 

Quatre ballots de cannabis dans le sac de François Yousseu 
... et au PK 9 
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François Yousseu de-
vrait bientôt répondre

de ses actes.
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